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COMMUNE DU WEMMEL 

Collège des Bourgmestre et Echevins 
jeudi 1 juillet 2021 

 

Liste des décisions 
 
SECRETARIAT 
 

1. Procès-verbal du Collège des Bourgmestre et Echevins du 24/06/2021. Le procès-

verbal est approuvé. 
 

2. TMVW ov : rapport annuel 2020. Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend 

connaissance du rapport annuel 2020 de TMVW ov. 
 

SERVICE DU PERSONNEL 

 

3. Service du personnel. Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son accord avec la 
nomination d'un expert en communication et information (B1 - B3). 

 
4. Règlement de l'assurance groupe : deuxième pilier pour le personnel contractuel. 

Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance du courrier d'Ethias et de 

Belfius Assurances concernant le règlement de l'assurance groupe. 
 

URBANISME 
 

5. Reprise sur le registre des autorisations - G/6.2021. La construction a été reprise sur 

le registre des autorisations. 
 

6. Reprise sur le registre des autorisations - G/7.2021. La construction a été reprise sur 
le registre des autorisations. 

 

7. Demande d'un permis d'environnement pour la construction d'une piscine - 
Refus. Le permis est refusé. 

 
8. Demande d'un permis d'environnement pour la régularisation d'un abri de jardin 

- Refus. Le permis est refusé. 

 
9. Demande d'un permis d'environnement pour la construction d'une habitation - 

Autorisation conditionnelle. Le permis est octroyé sous conditions. 
 

10. Demande d'un permis d'environnement pour l'agrandissement d'une habitation 

et la construction d'une piscine - Autorisation conditionnelle. Le permis est octroyé 
sous conditions. 

 
11. Demande d'un permis d'environnement pour la transformation d'une habitation - 

Autorisation conditionnelle. Le permis est octroyé sous conditions. 
 

MISE A DISPOSITION 
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12. Organisation d'un événement : Run4Fun week-end du marché annuel - 

15/08/2021. Le Collège des Bourgmestre et Echevins autorise l'organisation de cette 

activité, sous réserve que les organisateurs et les participants suivent strictement les 
mesures de sécurité en vigueur. 

 

SERVICE JURIDIQUE 

 

13. Dégâts à la tribune du football dus à une tempête. La société d'assurance intervient 
dans les frais occasionnés par la tempête. 

 

TIC 

 

14. Mise en œuvre de Microsoft 365. Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve le 
processus d'orientation de Microsoft 365 et attribue la mission de la mise en œuvre à la 

société Synergics, avenue Auguste Reyers 80, 1030 Bruxelles, et ce suivant l'offre du 
1/06/2021. 

 

INTEGRATION 

 

15. Politique d'accueil 2.0. Le Collège des Bourgmestre et Echevins se déclare d'accord avec 
le plan d'action proposé par l'Agence pour l'intégration & l'éducation civique dans le cadre de 

la politique d'accueil 2.0 et confie au groupe de pilotage la mise en oeuvre. 

 

ECONOMIE LOCALE 

 
16. Suppression de demandes de carte de chauffeur. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins invalide les demandes de carte de chauffeur incorrectes. 

 

ACADEMIE DE MUSIQUE 

 

 
17. Prolongation de la nomination permanente d'un professeur de groupe de 

musique instrumentale. Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve la 
prolongation d'une heure de cours à la nomination  d'un professeur du groupe de musique 

instrumentale. 
 

18. Prolongation de la nomination permanente du professeur de piano. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins approuve la prolongation d'une heure de cours à la nomination  du 
professeur de piano. 

 
19. Prolongation de la nomination permanente d'un professeur de groupe de 

musique instrumentale. Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve la 

prolongation d'une heure de cours à la nomination  d'un professeur du groupe de musique 
instrumentale. 

 
20. Nomination permanente d'un professeur de piano. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve la nomination permanente pour 5 heures de piano. 
 

21. Nomination permanente d'un professeur de danse. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve la nomination permanente pour 14 heures de cours. 
 

BIBLIOTHEQUE 
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22. Rapport du 03/06/2021 de la réunion du Conseil de la culture. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins prend connaissance du rapport du Conseil consultatif du Temps 

libre - Conseil de la culture. 
 

FINANCES 

 

23. Bons de commande : approbation. Les bons de commande ont été approuvés. 

 
24. Mandats : approbation. Les mandats ont été approuvés. 

 

MOBILITE 
 

25. Note d'étude 2 - Ring R0 Nord : avis favorable conditionnel. Ce point a été reporté. 

 
26. Ordonnance de police : pour aménagement d'intérieur + grue de chantier. Le 

Collège des Bourgmestre et Echevins approuve la demande de placement d'une grue de 

chantier assortie d'une interdiction de stationner des deux côtés de la rue A. Verhasselt pour 
des aménagements intérieurs de travaux situés au Dries et marque son accord pour la 

signalisation et le plan de déviation. 
 

27. Ordonnance de police Rue E. Van Elewijck : phase 2. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve la phase 2 des travaux de rue E. Van Elewijck (le tronçon entre la rue J. 
Bogemans et le Schoon Dal) pour la période du 2/08/2021 au 23/12/2021 et marque son 

accord pour la signalisation et le plan de déviation. 
 

ECOLE NEERLANDOPHONE 
 

28. Reconnaissance de la nomination temporaire d'un enseignant de confession 
islamique. Le Collège des Bourgmestre et Echevins reconnait la nomination temporaire à 

mi-temps d'un enseignant de confession islamique. 

 
29. Proposition d'un directeur faisant fonction. Ce point a été reporté. 

 
30. Demande d'absence en réduction de prestations. Ce point a été reporté. 

 

31. Intention de déclaration vacante la fonction de directeur pour les 3 prochaines 
années scolaires. Le Conseil de l'école décide de déclarer la fonction du directeur de 

l'école néerlandophone vacante en raison de l'absence à temps plein pour les 3 prochaines 
années de l'actuel directeur occupant le poste. 

 

ECOLE FRANCOPHONE 
 

32. Demande d'absence en réduction de prestations. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins accorde le congé. 

 
33. Demande temporaire pour exercer une autre mission. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins accorde la demande temporaire d'exercer une autre mission. 
 

34. Demande temporaire pour exercer une autre mission. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins accorde la demande temporaire d'exercer une autre mission. 
 

35. Demande de congé qualité. Le Collège des Bourgmestre et Echevins accorde le congé. 
 

36. Demande d'un congé qualité. Le Collège des Bourgmestre et Echevins accorde le congé. 
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37. Demande d'un congé qualité. Le Collège des Bourgmestre et Echevins accorde le congé. 

 
38. Demande de congé en réduction de prestations. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins accorde le congé. 
 

39. Demande de congé en réduction de prestations. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins accorde le congé. 

 

40. Demande de congé en  réduction de prestations. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins accorde le congé. 

 
41. Demande de congé en  réduction de prestations. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins accorde le congé. 

 
42. Demande de congé en  réduction de prestations. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins accorde le congé. 
 

43. Demande d'absence en réduction de prestations. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins accorde l'absence. 

 

44. Demande de congé en réduction de prestations. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins accorde le congé. 

 
45. Demande d'absence en réduction de prestations. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins accorde l'absence. 

 

PATRIMOINE 
 

46. Détermination du prix unitaire pour l'aménagement des trottoirs :  

- Drève J. Deschuyffeleer 
- avenue des Béatitudes 

- Pourtour de l'église 
- rue L. Vander Zijpen. 

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve le prix unitaire pour l'aménagement des 

trottoirs. 
 

 
47. Transport de bus pour les cours de natation et les sorties. Lancement de la 

procédure des entreprises à contacter. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 

approuve le lancement de la procédure négociée et des entreprises à contacter. 
 

JEUGD 

 

48. Reprise des activités Erf en Haard. Le Collège des Bourgmestre et Echevins  accorde 
l'autorisation d'accéder aux données des - de 18 ans habitant les environs du terrain de jeux 

Erf en Haard. 
 

SECRETARIAT 

 

49. Varia. Points divers discutés en séance. 

 


